
 
Compte rendu de la réunion exceptionnelle 

Du 07/04/17 
 
 
 

Présents : 
 
Mr BARRAS Fabrice  – Madame Cindy ORSAZ-FELESMINO - Mme BRUYANT Aurélie  - 
Mme FAFET Sophie - Madame Manuela GADEA 
 
Excusés : 
 
Mr FAFET Alexandre (Sou) 
Mme Céline Mayer (Préparation théâtre) 
Mme KLM Amandine  
Mme PINCHON Anne laure 
Mme GONZALES Jocelyne 
Mme MILLABET Anne-Charlotte  
 
 
Ordre du jour : Pérennité du Sou – Moyens humains pour la kermesse et pour les  
manifestations en générales  
 

Début de réunion 20h40 

 

Fabrice commence la réunion par rappeler l’ordre du jour et l’importance et le manque 
d’implication des parents en général tout en précisant que le but de cette réunion ne sont pas 
non plus de faire des reproches et encore moins de trouver des coupables. 

Il est évoqué que jusqu’ici le Sou a réussi à maintenir les manifestations mais toujours très 
difficilement mais surtout grâce aux propres familles des membres (sœur, conjoint, etc..) ce 
qui n’est pas normal. 

Le manque d’aide des parents n’est pas un problème de cette année, mais constaté depuis déjà 
plusieurs années et s’amplifie, d’autant que l’équipe de Sou compte 2 membres en moins cette 
année (déménagement etc…) 

Nous avons beau mettre en place une nouvelle organisation, de l’informatique (caisse tactile) 
pour optimiser le fonctionnement, un moment donné il faut quand même un minimum de 
moyens humains. 

D’autres part, il est précisé que la mairie et le club des jeunes proposait leurs aides pour 
pouvoir assurer le fonctionnement pour palier aux effectifs manquant cependant le Sou s’y est 
refuser partant du principe que ceci n’était pas une solution à long termes et qu’il fallait une 
réelle implication des parents. 



Il reste toujours deux mêmes constats : 

- se sont toujours à la fin des enfants qui en partissent (pas de carnaval, plus de budget 
pour faire des sorties…). 

- La pérennité du Sou reste très fragile, mais les membres ne sont pas découragés mais 
plutôt déçu. 

Malgré une mobilisation de certains parents, pourquoi le carnaval a été annulé ? 

Les raisons sont multiples mais surtout pour une question de sécurité pas assez de 
monde pour surveiller la fermeture des carrefours et autres. De plus ce n’est pas 
comme çà que cela fonctionne ce n’est pas en s’apercevant que le Sou ne pourra pas 
assurer la manifestation malgré de nombreux appels qu’il faut ensuite se mobiliser 

Madame Laurence Jeanblanc intervient en indiquant que cela ne peut pas se 
réinstaurer comme çà au dernier moment, les autorisations, les déclarations 
nominatives au près de la préfecture. 

Il est aussi demandé au Sou : il aurait possible le jour même de mettre en place toutes 
ces personnes au dernier moment. 

L’ensemble des membres réagissent et explique qu’une organisation ne peut pas se 
faire comme çà, d’autant plus que si il n’y a pas assez de personne nous serions dans 
l’obligation de renvoyer tout le monde et plus grande serait la déception 

Le Sou est bien conscient que le carnaval était attendu par tous les enfants mais a 
préféré jouer la carte de la sécurité et du même coup marquer le coup auprès des 
parents. Chose quia porté ces fruits puisque le constat du nombre de personnes à 
l’assemblée nous le démontre. 

Pourquoi le concours de boule est aussi annulé ? 

L’ensemble des membres du Sou a préférait s’orienter sur cette décision car trop 
d’incertitudes pesaient sur la participation des parents. 

Fabrice apporte aussi une explication sur un phénomène que nous pouvons qualifier de 
« serpent qui se mort la queue » : 

Si les parents ne se mobilise pas un minimum, impossible d’assurer les manifestations 
et donc impossible de mettre en place de nouvelles manifestations innovantes (constat 
que de la redondance des manifestations provoque une lassitude). Mais surtout aucune 
recette ne rentre dans les caisses. 

De plus un petit calcul est expliqué à tous le monde, il y a environ 93 familles : 

93/2 (partant sur la base qu’un des parents garde les enfants) = 46,5 

46,5/3 (Participation à au moins une des grosses manifestations) = 15,5 



Il n’est pas insurmontables d’avoir l’aide une fois par de 15 personnes sur une seule 
manifestation. 

Communication 

Certains parents s’orientent beaucoup sur le numérique car le papier dans les cahiers se 
perd. Mais ils font aussi le constat de la difficulté de consulter les informations du 
Sou. 

En terme de communication le Sou a tous mis en œuvre papier (dans les cahiers des 
enfants) Facebook, site internet, mails (avec traçage), sms,  Panneau à l’entrée de 
l’école, mais les résultats non pas été au rendez vous. 

Cependant il est bien précisé que nous ne pouvons pas « prendre les familles par la 
main pour s’informer quand tous les moyens sont mis en œuvre pour communiquer. 

Une maman précise que ce n’est pas un problème de communication de la part du Sou 
mais bien une volonté des familles à s’investir et faire des efforts, Le Président 
remercie cette dame pour cette remarque pertinente. 

Les membres du Sou précise qu’une effort supplémentaire sera fait aussi dans se sens 
avec la mise en place d’un écran d’information disposé dans l’entrée principale (reste à 
voir les modalité avec l’école et la mairie nous a donnée aussi son accord oral, le 
matériel sera fournit par le Sou de l’école et un affichage au niveau de l’autre entrée. 

Une remarque nous est faite sur le choix des dates de réunions, qui tombe pendant les 
vacances, ne correspond pas à l’emploi du temps de certains parents, des horaires etc. 

Le sou ne pas satisfaire tous le monde (ex : donnée par Fabrice concernant la musique 
lors d’un mariage qui ne plait pas à tous le monde) 

Nous nous efforçons de la placer un vendredi pour 20h30 ce qui permet à l’ensemble 
des parents de pouvoir participer plus facilement qu’un autre jour de la semaine ou le 
week-end. 

 

Financier 

Cindy (trésorière) fait un point sur les comptes du Sou, et alerte sur le fait que si les 
comptes s’arrêtais ce jour nous serions sur une charge d’environ 6000 € 

Charge qui pourra éventuellement se résorber en partie sur les recettes de la kermesse 
d’environ 5000 € (selon l’estimation en rapport avec l’année dernière). 

Le coût supplémentaire de la classe verte pour cette année a accentué nettement les 
charges, cependant le Sou encourage l’école dans cette initiative.  



Une demande de subvention a été faite par le Sou auprès du Conseil générale et 
Conseil régional, cependant le Sou préféré ne pas ne pas compter déçu et avoir une 
bonne surprise si elle est acceptée. 

Beaucoup de sorties, activités ou matériels sont pris en charges en totalité ou 
partiellement par le Sou. 

Une précision est apporté sur le fait que si le Sou ne finance plus, les parents pour au 
moins le cycle piscine seront dans l’obligation de réglé la facture  (obligation légale). 

D’autre part, il faut précisé un point au niveau des investissements et de la subvention. 

Cette dernière ne peut pas être utilisé afin de financer des sorties ou autres en lien 
direct avec l’école (obligation légale). Elle sert notamment à acheter du matériel pour 
assurer un travail de qualité et sans problème qui pourrait entacher la bonne marche 
d’une manifestation. 

Monsieur Finance, nous interpelle en proposant la solution d’inciter les entreprises 
locale à un don etc... 

Cette idée est déjà en discussions au sein de l’association, mais il est très difficile dans 
la conjoncture actuelle de solliciter ce genre d’aide malgré une déduction fiscale 
possible pour ces entreprises. 

Certains de ces investissements (machine à barbappa) nous permettent aussi de 
dégager des bénéfices puisqu’elle a été amortit en pratiquement une seule 
manifestation. 

Fabrice tiens à recaler une idée reçue sur l’utilisation des caisses tactiles : 

NON le sou n’est pas riche, elle n’est pas propriétaire de ce matériel, il est simplement 
prêté au du moins mis à disposition pour le Sou 

 

Kermesse 

Le nombre de personnes nécessaire pour le bon fonctionnement est d’environ 30 
personnes, chiffre qui sera pofinné dans les prochaines semaines 

Il est annoncé que cette fois la kermesse se fera le vendredi 16 juin à partir de 16h30 
pour faire le lien avec la fin de la journée de l’école. 

Le sou précise que la mobilisation des parents peut se repartir sur certaines tranches 
horaires et pas forcement sur toute la durée de la manifestation. 

Une structure gonflable va être installé pour cette occasion, le tarif sera purement 
symbolique car l’idée est de faire plaisir aux enfants et de combler l’annulation du 
carnaval et le sou ne compte pas en tirer un bénéfice et même plutôt une charge car 
elle ne pourra pas être amortit sauf cas contraire. 



Madame Barbut Demande concrètement comment va être organiser la kermesse 

Et propose en plus des mots dans les cahiers et autres de mettre sur le panneau 
d’information du sou un planning sur le quel les parents pourrait s’inscrire. 

L’idée est retenue et sera mise en place 

D’autre part une réunion publique sera faite pour en expliquer les détails, la mise en 
place, la gestion etc… 

Fabrice précise que cette année il devrait avoir un ou des référents qui géreront les 
bénévoles afin d’optimiser le temps et le travail car il a été remarqué que les bénévoles 
ne savait pas toujours comment apporter leur aides sur le terrain. 

Après demande auprès de l’assistance si il n’ y a pas d’autres questions, le président 
remercie l’ensemble des personnes et lève la séance à 22h15. 



 

 


